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O r g a n e  d u  p a rti o u v r ie r  su is se
E

ANNONCES : 10 cent, la ligne ou son espace 
RECLAMES : 30 centimes » »
Les petites annonces en-dessous de 6 lignes, 

75 cent, pour trois fois.

Un an
ABONNEMENTS Six mois 

Trois mois

Fr. S»— 
» 4»— 
» 2 »—

REDACTI ON ET ADMI NI STRATI ON

MAISONS RECOMMANDÉES
lk. GYGI, Mt 55

Parfumerie fine des premières maisons

Irasserie de la iometebÏérbÎm
MUNICH, P1LSEN, en fûts et en bouteilles ___

Grand Bazar du PANIER FLEUrT
Spécialité d'articles mortuaires en tous genres

laGOb iGhweizer Place de l’Hôtel-de-Ville
B o u c h e r ie  — C k a re m te ïie

Magasins du printemps, J.-H. Matile
R U E  L É 0 P 0 L 0 - R 0 B E R T  4 .  - -  H A L T E  DU T R A M W A Y

Vêlements pour hommes, jeunes gens, enfants

Lehmann Frères, Voituriers
Rue téopoM-Robert M a

A LA CONFIANCE
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies pour 
Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie e t Layettes.

Lainages Au GAGNE PETIT_  Soieries 
0, ItüE  Dli STAND E. MEYER & Cie HUE DU STAND, G 

Corsets français, prix de fabrique. -  Blancs

WTÏf [i E L l â W l f  Denrées coloniales. Vins 
V l M Æ  et Spiritueux. Farines,

sons, avoines. Mercerie. Laines et colons.

L. Vertliier et Cie “ T  ïï
Chapellerie en tous genres. —  Toujours grand  
assortiment de Cravates.

Serre 35 a CEI CLE OUVRIER 35 a Serre
Ancienne Synagogue

Locaux gratuits à la disposition des sociétés 
et des syndicats ouvriers pour assemblées gé
nérales. — Petites salles pour comités.

limon léinj La C haux-de-Fonds
Spécialité de vins fins, Màcons, Bourgogne, Beaujolais, Califor
nie. — Bons vins de table garantis naturels depuis 40 francs 
l’hectolitre.

M S S H tJS S I  Rue du Collège 15
L e m agasin  d ’h a b illem en ts le  p lu s  

a sso r ti  p o u r  la c lasse o u vr ière .

Emile Pfenniger Vinssf J ï ï r ,rs
V in s d ’A sti — N euchâtel e t  M alaga

En automne : M oût du p a ys  
Boulevard de la Gare

T c ;  j t  i \ t  \ a / p R p D  *, FRITZ-COUIIVOISIEII, 4 
W E B E . K  La Chaux-de-Fonds 

D enrées coloniales, v in s  e t liqueurs, 
farines, sons et avoin es, gros e t détail.

AN TO IN E S O L E R
10, Hue de li Balance, 10. — La C haux-de-Fonds

Porcelaines, Faïences, Cristaux, Verrerie, 
Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, I!ros
serie, Verres à vitre.

Magasin de chaussures LE cordonnerie 
F. B A U M A N N

4, Rue de la Balance, 4

RWp. VUllrikfilJfllRtt
26, Rue téapoid-Robert, 36 

T ..1 C h a \ix -d e - F o n d s
Cigares, Cigarettes et Tabacs. Ilrand choix 

de Pipes, Porte-Cigares et Maroquinerie.

îloé P̂rimes
Samedi 28 janvier 

ix3NT
d'une valeur de fr. 20 à choisir dans les maga
sins de MM. Jules Perrenoud et Cie rue Léopold 
Robert 42 — 44.

★

Pour être admis à participer à 
cette répartition, il faut avoir payé 
au moins trois mois de l’abonnc- 
m en lde l899  et cela jusqu’au Ven
dredi 27 janvier 1899 à 6 heures 
du soir au plus tard.

Les noms de ceux qui reçoivent 
la prime sont publiés sauf dem an
de expresse contraire, auquel cas 
nos abonnés sont priés de nous 
désigner un pseudonyme.

La répartition se fait sous le 
contrôle et sous la surveillance du 
comité de l’Association La Senti
nelle.

stfetu a tité
Un procès de presse

Le procès pénal in tenté  par  deux m agis
trats d ’ordres divers, mais également haut 
placés: le préfet et le président du t r i 
bunal de Boudry à M. Fritz Chabloz, au 
teu r  d ’articles publiés l ’an de rn ie r  dans 
l ’Ane, viendra lundi prochain 30 janvier, 
devant le tr ibunal correctionnel du district 
de Boudry, siégeant avec l ’assistance du 
jury.

M. Chabloz sera défendu, dit on, par 
notre  ami l ’avocat Rapin, de Lausanne, un 
des ora teurs  les plus en vue du parti  socia
liste vaudois.

Le llrü tli de Lausanne rep rodu it  les a r t i 
cles qui au ra ien t engagé le préfet et le pré
sident du tribunal de Boudry à déposer 
p lusieurs plaintes en diffamation contre 
Fritz Chabloz. A vrai dire les articles incri 
minés ne m anquen t pas de sel et même de 
poivre. Ils sont un tantinet taquins  et mé
chants. Qu’on en juge par les extraits  sui 
vants :

« L'Ane  du 16 juillet visait l ’a rrê té  du 
Conseil d 'Etat disant que, pou r  a ssu re r  la '  
sécurité  des personnes, les tau reaux  de
vra ien t être pourvus d ’un anneau traversant 
ls nez, et su r  un ton m oqueur, énum érait 
les mesures drôlatiques soi-disant prises à 
la Béroche par une assemblée ad luw, pour 
faire re t ire r  cet arrêté , les chiens étant 
déjà muselés. Sous n° 3 on lisait :

« 3° De charger M. Auberson, correspon
dant du National, d ’écrire à ce journal une 
épîlre  rédigée dans le style a im ablem ent 
sauvage et naïf q u ’il a choisi pour rendre 
ses jugements, — c’est à-dire en copiant les 
fariboles et les fautes d ’orthographe de son 
collègue en correspondance J. Bonhôle (de 
la Suisse, libérale) — toujours dans le même 
but. »

** *
Quant à l ’article de Y Ane qui a motivé 

la troisième plainte de M. Auberson : la

phrase incrim inée  par  ce m agistra t  cha
touilleux est celle-ci, parue le 23 ju ille t :

« Quant au tribunal de Boudry, ce serait 
de Charybde en Scylla. »

Le dictionnaire définit le sens de l’ex
pression comme suit :

« Tomber de Charybde en Scylla, n ’échap
per à un m a lheu r  que pour tom ber dans 
l’autre . »

Singulière diffamation !...
*# *

Enfin YAne ayant, le 23 septem bre, à 
propos de l’élection de la Béroche. du 1er 
mai et de l’article que M. Auberson a con
sacré à cette élection, m entionné la com 
mission électorale composée de MM. Au
berson, président du tribunal ; Matile, 
préfet, et Montandon, juge de paix de 
Boudry, en a joutant cette parenthèse « (grâ
ce auquel les opérations ont été réguliè  
res) », MM. Auberson et Matile ont porté 
une qua tr ièm e plainte en diffamation, p ré 
tendant que M. Chabloz avait voulu dire par 
là q u ’ils avaient cherché à fausser le dé
pouillem ent du scru tin ,  en le vérifiant, — 
tandis que M. Chabloz faisait s im plem ent 
allusion au fait que MM. Matile et A uber
son se refusaient à le proclam er élu, bien 
que M. Chabloz eût obtenu le plus de voix, 
ce que M. Montandon a fait resso rtir  et où 
il a eu finalement gain de cause. »

* * *
Comme on le voit, de l ’esprit  et parfois 

du m eil leu r!  Que des fonctionnaires p u 
blics — justiciables à ce titre de l’opinion et 
soumis au contrôle perm anen t des con tr i
buables — aient cru  devoir recourir  à la 
voie judiciaire  et poursuivre  comme cr i
minel l ’au teu r  de ces tra its  quelque peu 
acérés et p iquants , c ’est cependant un peu 
su rp renan t.  L’hom m e investi de fonctions 
publiques ne sau ra i t  avoir la prétention 
d ’échapper à la critique.

Le ju ry  saura  rem ettre  les choses au 
point, nous n ’en doutons pas. Sans m ettre  
un seul ins tan t  en suspicion l’im partia lité  
de ce tr ibunal,  on nous perm ettra  de tro u 
ver (|ue c’est tout de même une singulière  
chose que d ’avoir renvoyé l’inculpé devant 
le tr ibunal de Boudry, qui est un peu juge 
et partie  dans cette affaire.

W. B.

Le service m ilitaire obligatoire universel 
suppose l’existence d ’une société collectiviste. 
I l est naturel, en effet, que tous contribuent, 
à iléfendre le patrimoine qui appartient à 
tous. Dans les républiques ae l'antiquité, les 
esclaves n ’étaient pas beaucoup plus heureux 
que les prolétaires de la république moder
ne ; mais on n 'aurait jam ais eu l idée de les 
envoyer au combat ; les propriétaires seuls, 
les citoyens co propriétaires du sol etI des 
revenus publics, donnaient leur sang à la 
patrie, parce qu’elle était pour eux réelle
ment une patrie.

Dans la société moderne, les exploiteurs 
et les oppresseurs sont infiniment plus roués ; 
en temps de paix, ils accaparent la jouis
sance de la patrie ; en temps de guerre, ils 
se m ettent à l ’abri et font verser le sang des 
exploités, îles esclaves.

Urbain G o i i i e h .

Les impôts indirects
Depuis que les agrariens  et la Gazette de 

Lausanne ont lancé l’idée d ’un impôt su r  
les brasseries, la question des impôts in 
directs est de nouveau su r  le tapis.

Un correspondant du Neue hâte lois, M. C. 
J . ,  écrit à ce sujeL ce qui su it :

« Si vous voulez vous rendre  compte de 
ce que sont les contr ibu tions indirectes, de 
ce q u ’elles ont de désagréable, de choquant, 
prenez la fameuse a taxe des chiens» , les 
« lods », la « régale du sel », etc.

Pourra it-on  nous dire en vertu  de quel 
principe supérieu r  le proprié ta ire  d ’un tou 
tou doit, chaque année, payer à la caisse 
com m unale  une redevance, comme si le 
fait d ’avoir un chien imposait de la pa r t  de 
son m aître  un service spécial quelconque à 
l ’édilité ! Précaution contre la^rage ! disent 
les uns. Ce n ’est pas sérieux.

Est-ce parce que vous aurez versé une, 
deux ou trois pièces de cent sous à la caisse 
de votre com m une que votre «cabot» sera 
im m unisé  ?

Animal encom bran t!  qui ren d ra i t  la c i r 
culation et le commerce impossibles, s ’il 
n ’y avait point d ’entraves à ce que chaque 
citoyen en possédât un, d isent les autres. 
Cette excuse est encore plus grotesque que 
la prem ière . Si su p p r im er  la taxe avait 
pour résu lta t  de doter toutes les familles 
d ’un caniche, personne n ’aurait  le droit de 
se p laindre  d ’un état de choses dont il est 
lui-même une des causes. Sans doute, il y 
a u ra i t  toujours un certain  nom bre  d ’ind i
vidus qui préféreraient se passer, soit par 
haine des chiens, soit par  esprit  de contra
diction ou même par  économie, de la fa
culté laissée à tou t le monde. Mais, si, com 
me 011 le prétend, c ’était une infime m ino
rité, nous ne voyons pas pourquoi le plus 
grand nom bre  devrait céder devant les 
«ronchonnades» de quelques uns.

Objet de luxe ! s ’écrient enfin les farou
ches sectaires de l’égalité. Eh ! pas toujours, 
ou môme, le moins souvent ; le chien n ’est- 
il pas le fidèle gardien  de la maison, de la 
ferme ; ne supplée-t-il pas — sauf respect 
— parfois avantageusem ent le garde-cham 
pêtre, l ’agent de police ou le gen d a rm e ;  
n ’est il pas l ’auxilia ire  indispensable  du 
chasseur, le guide de l ’aveugle, bien d ’a u 
tres choses utiles encore ?

C’est pourtan t su r  cette dern ière  objec
tion q u ’on se fonde en général pour donner 
une apparence de légalité à la « taxe des 
chiens ».

Alors, pourquoi ne pas im poser égale
m ent le proprié ta ire  du ou des chevaux 
qui.. .  piaffent à l ’écurie et n ’ont d ’autres 
raisons d ’être que de véhiculer ou de t ran s
porter  un m onsieur qui se promène pour 
son seul p la is ir?  Ces beaux coursiers  dé
foncent pourtan t  nos routes, éclaboussent 
les piétons, s ’em ballent et r isquen t d ’écra
ser  le menu fretin, car  ce n ’est pas le che
val de labour ou de gros tra it  qui prend 
facilement le mors aux dents.

Pourquoi ne pas faire payer aux posses
seurs de chats la joie q u ’ils éprouvent à 
caresser le pelage soyeux du quadrupède 
égyp tien?  Ces bêtes-là sont sujettes à la 
rage tout comme « l’ami de l ’homme ». Si 
le chien mord, le chat griffe; le prem ier 
aboie, nul de nous n ’ignore les mélodieuses 
sérénades que sait donner le second pen
dant les nu its  d ’été...

Objet de luxe, objet de luxe ! Et le piano, 
p a r  exemple, n ’est-ce pas neuf fois su r  dix 
un objet de lu x e ?  El le to rtionnaire  qui 
l ’emploie ne vous fait-il point passer, lo rs
que vous êtes à l ’étage au-dessus, à côté, 
en dessous ou en face, les plus vilaines 
heures de votre existence !

On impose le chien ! Le cheval, le chat, 
le piano, l ’orgue de Barbarie, la guitare, 
la canne, dont on fait parade et qui parfois 
sert à frapper d ’honnêtes concitoyens, le 
canapé, le fauteuil, le canari q u ’on a dans 
une cage, en un mot tout ce qui fait le con
fort de l ’existence, même des plus h u m 
bles, n ’est-ce pas du luxe ? Et à ce taux-là, 
ne devrait-on point frapper tous ces objets 
divers de charges contr ibu tives?  On sait 
où l’on commence, on ne sait pas où l’on 
s ’arrê te , lorsque, indirectement, on veut 
a rracher  au contribuable quelques-unes 
de ces ressources nécessaires à la bonne 
marche de l’Etat.



LA S E N T I N E L L E

Aa g fuisse soeiaû'ste
Double in itiative. — Le Comité central  de 

la «Volkspartei» bernoise s ’est prononcé à 
l’unanimité  en faveur d e  l ’élection du Con
seil nat ional  au scrut in propor tionne l et a 
décidé de commencer  à recuei l l ir  des signa 
tures.

Su r  l ’élection du Conseil fédéral pa r  le 
peuple,  les opinions étaient  partagées.  Le 
Comité a décidé cependant de faire aussi 
c irculer  des listes pour  cette seconde in i t ia 
tive.

BERNE. — Le châtim en t corporel. — Le
cas du régent  Spycl ier ,deZol likofen (châti
me n t  corporel d ’un écolier) est en t ra in de 
prendre  rang  parmi  les causes célèbres. Un 
procès de presse va se greffer s u r  cette af
faire. On écrit ,  en eiîet, aux Basler Nachrich- 
ten que la mère  de l ’enfant  battu,  Mme 
Zurbuchen ,  poursu i t  le Berner Schulblatt. 
D’aut re  part ,  le régent  Spycher  va t raduire 
aussi  devant  la justice M. Stooss, avocat de 
la famille Zurbuchen.

Le m onopole du tabac. — Dans la Nouvelle 
Gazette de Zurich, M. le Conseiller national  
Cramer  Frey, parlant  de la si tuat ion f inan
cière de la Confédération, constate que  celle- 
ci, sans être mauvaise,  ne  perme t  pas de 
me t t r een  v igueur  la loi su r  l ’assurance  tant  
que  l ’on n 'au ra  pas trouvé de nouvelles r es 
sources.  Or, ces nouvelles ressources,  M. 
Cramer  Frey ne les voit pas dans le mono
pole du  tabac. Il pense que  le peuple suisse 
accepterai t  une combinaison  du genre  de 
celle que proposai t  naguère  M. Wirz et qni 
consisterai t  à répar t i r  les bénéfices entre la 
Confédération et les cantons,  dans une pro
por tion déterminée.  11 admet  que le m on o
pole pour ra i t  rappor te r  environ 10 mi l 
lions,  soit 6 mil l ions à la Confédération et 
4 aux cantons.

La proposit ion de M. Cramer Frey diffère 
cependant de celle de M. Wirz su r  un point 
essentiel,  t andis que  le député d ’Obwald 
laisse aux cantons tonte l iberté quant  à 
l ’emploi  des recettes du monopole,  le r e 
présen tan t  zuricois voudra i t  obliger les 
cantons à en affecter au moins une part ie à 
l’instruct ion publ ique.  De cette manière ,  la 
quest ion du subvent ionnement de l’école 
pr imai re  par  la Confédération serai t  r é 
solue.

Ainsi amendée,  la proposi t ion Wirz,  il 
faut  bien le reconnaître,  di t  le Journal du 
Jura, a plus de chance d ’être adoptée,  parce 
q u ’elle tranche,  d ’un seul coup, deux  diffi
cultés sérieuses.

Contre le m ilitarism e. — M. Virgile Rossel,  
dans une étude intéressante,  relève, à p ro
pos de notre budget mil i taire,  les dépenses  
des pr inc ipaux Etats de l ’Europe.

La France dépense 972 millions,  soi t25f r.  
pa r  habi tant  ; en Allemagne, la guer re  et la 
mar ine  coûtent  822 millions,  soit 16 fr. par  
habitant .  En Angleterre,  la dépense se 
monte  à 755 mill ions,  19 fr. par  habi tant  ; 
en Autriche-Hongrie 497 mill ions,  12 fr. par 
hab i tan t  ; en Italie 375 mill ions,  12 fr. par  
hab i tan t  ; en Russie — guer re  et mar ine  — 
96Ü millions,  9 fr. par  habitant .

La Suisse qui  n ’a ni marine ,  ni colonies,
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LES VOLEURS DU PONT NEUF 

T A B A R I I V
PAR

C l é m e n c e  R o b e r t

— A une  fe m m e ?  répéta le page.
— Oui, repr i t  Tabarin,  elle ressemble à 

" madame Henriet te d ’Angleterre.
A ce nom,  les pas de tous ceux qui  se 

promenaien t  là restèrent  en suspens.
Tabarin en tournant  un peu la tête, vit 

les seigneurs de Lorraine et d ’Efliat, qui 
étaient  près de sor ti r  du temple, ren t re r  
v ivement  sous leur  abri.

Les jeunes hommes  de la suite des 
pr inces  qui  étaient  d ’abord demeurés  i m 
mobiles à ce nom,  autrefois bien cher et 
ma in tenant  entouré  d ’un lugubre mystère,  
se rapprochèren t  peu à peu, pa r  un mo u
vemen t  de curiosité,  de celui qui  venait  de 
le prononcer.

Tabarin regarda  du coin de l’œil le c e r 
cle qui  s ’était formé. Cepéndant  il eut  l ’air  
de se par le r  à lui -même en rep renan t  :

— Oui, elle était  jeune,  belle et blanche 
c o m m e  eette tige de lis ; elle portai t  aussi 
le sceau de la royauté ; elle se tenait  aussi 
l anguissamment  inclinée.  C’était,  chez elle, 
inst inctive tristesse,  car  la fille de Charles 
Ior portai t  du sang de victime dans les vei-

Reproduction interdite aux journaux qui 
n'ont pas de traité avec MM. Calmann Léci/, 
éditeurs à Paris.

a une  a rmée qui grève ses finances d ’une 
cont ribut ion def r .  9 par tète de populat ion,  
c ’est-à-dire autant  q u ’en Russie,  pour  la 
guer re  et la mar ine  réunies,  et plus q u ’en 
Italie et en Autriche pour  la guer re  seule 
ment.

Et nous sommes  un pays neut re,  nous 
n ’avons pas d ’armée permanente  et notre 
neutral i té  a été garant ie  par les pu issan
ces !

M. Rossel conclut  : Donnons ce qui est 
indispensable pour la défense nationale,  
r ien de plus. Et ne renchérissons pas su r  
les g rands  Etats mil i t ai res de l ’Europe.

Les assu ra n ces en S u isse . — Nous e m p r u n 
tons à un article su r  les assurances,  publié 
dans le numéro  du 1er décembre 1898 de 
la Feuille officielle suisse du commerce, les 
rense ignements  suivants :

Au 31 décembre 1896, les capi taux assu
rés en Suisse sont pour  l’assurance 

vie Fr. 580,000,000
incendie » 10,660,000,000

Quant  aux pr imes  payées en Suisse, 
elles peuvent  s ’établir,  en chiffres ronds,  
comme suit,  pour  l ’assurance

vie Fr. 23,300,000
incendie » 13,300,000
accidents » 8,000,000
t ranspor ts  » 1,500,000
bestiaux et grêle » 925,000
bris des glaces 

conduites d ’eau h 166,000
soit un  total de plus de i7  millions payés 
r ien q u ’en primes pa r  année.

C’est là une  démons tra t ion pra t ique de 
l ’espri t  de prévoyance de not re  peuple.

Fédération horlogère.

LUGANO. — Conflit co n fessio n n el. — Le 
Conseil municipa l  de Lugano,  se basant  
s u r  son droi t  incontestable,  a o rdonné la 
fe rmeture  de deux églises faisant part ie des 
immeubles  de l’Hôpital de la ville, dont  le 
di t  conseil  est l ’adminis tra teur.  Le terrain 
su r  lequel s’élèvent les deux églises en 
quest ion et l ’hôpital  est dest iné à la con 
s truc tion d ’un palais pour les postes et les 
télégraphes,  dont  l ’urgence se faisait sen
t ir  depuis  longtemps.  On devra en consé
quence  démol ir  les trois bâtiments.

La fermeture des églises a soulevé un ta
page formidable du côté des cléricaux,  dont  
les organes protestent  avec la derniè re  vé
hémence.  La Libéria ose même dire q u ’il 
faut se lever en masse cont re les de s t ruc
teurs de nos temples,  protester  contre cet 
acte anticonstitutionnel, q u ’il ne faut plus 
tolérer  cette guer re  à la religion,  etc., 
etc.

L’évêque a adressé une  protestat ion télé
graphique  au Dépar tement  des Postes et 
Chemins de fer, contre cette prétendue  
spol ia t ion :  on est cur ieux d ’apprendre  
comment  M. Zemp envisagera la drôle de 
compétence q u ’on veut  lui a t t r ibuer  en 
cette mat ière !

LE TOUR M ! MONDE
La F rance et l’A llem agne. — Une vraie 

campagne  en faveur d ’un rapprochement

nés. C’était,  chez elle, souveni r  et pressen 
t iment. . .

11 releva la tête en a joutant  :
— Car Henriette d ’Angleter re est mor te 

pa r  le poison.
A ces mots,  tout le monde  tressaillit ,  non 

de la surpri se  q u ’ils inspiraient ,  mais de 
l ’audace de cet homme qui osait les p r o 
noncer  tout haut.

Exili pensa que son camarade  était  de 
venu fou.

Pour  le cheval ier  de Lorraine et son d i 
gne acolyte, ils ne pouvaient  imposer si 
lence à l’insolent,  car  le moindre  signe de 
colère les eût  t rahis  davantage ; quant  à 
sor t i r  de leur ret rai te  pour se sous trai re  au 
désagrément  de tels propos,  ils ne pou
vaient le faire sans t raverser  le tapis vert, 
le temple,  é tant  de tout  au t re  côté, cerné 
par  le ruisseau ; force leur  fut de res ter  en 
place.

Mais le cercle se resser ra au tou r  de ce
lui qui venait  de par le r  avec tant  de h a r 
diesse ; les femmes les plus rapprochées  se 
penchant  entre les blocs de pierre et les 
t roncs d ’arbres,  t endaient  la tète de son 
côté pour  l ’en tendre.

— Oui, repr i t  Tabar in sans aucun t rou
ble et para issant  seu lement par le r  au page 
q u ’il venait  d ’interpel ler ,  oui, mon bel e n 
fant, il y a un an, vous avez entendu dire 
tout  h a u t :  «Madame est morte subi tement;» 
puis tout bas : « Madame a été empoison
née. » Ensuite le silence s ’est fait. Vous n ’a 
vez rien su de ce qui a été découver t  à ce 
sujet.  Si vous le voulez, moi,  je puis vous 
l’apprendre.

Les pages répondi ren t  par  un signe de 
tête q u ’ils le voulaient  bien, dans la sim-

entre la France et l ’Allemagne est menée 
actuel lement  dans divers journaux  de ces 
deux pays et dans la presse russe.

La Gazette de Cologne préconise l’entente 
franco-al lemande sur  le t er rain colonial et 
les Novosti font ressort i r q u ’un accord entre 
les be ll igérantsde  1870 met trai t  l’Angleterre 
e n  échec s ur  divers points du globe et con
dui ra i t  à une  prochaine  solution de la q u e s 
tion d ’Egypte.

FRANCE
Affaire Dreyfus. — Une nouvelle ligue vient 

de se c réer  à Paris. Son but  est de rame 
lier un peu de calme dans la si tuation ac
tuelle. Voici un  ext ra it  de l’appel q u ’elle 
vient  de publ ier  :

Il ne s ’agit pas d ’une nouvelle ligue, 
mais de ral l ier  par  une décla ra tioncommu- 
ne, les amis  de la légalité et de la paix p u 
blique.

Les soussignés,  déplorant  les appels ré 
pétés à l ’illégalité, à la violence et à la 
haine,  persuadés q u ’à l’heure présente 
le devoir  de tous les Français est de 
t ravai l ler  à la conciliation et à l’apaise
men t  :

Egalement  respectueux de la magis t ra 
ture,  gard ienne  de la justice,  sans laquelle 
aucune société ne saurai t  subsister,  et de 
l ’a rmée,  école de dévouement  et de sa 
crifice, nécessaire à la nation pour  la d é 
fense de son terr i toire eL de ses droits ;

Affirmant l’égalité de tous les Français 
devant  la loi ;

S’accordent  pour  déclarer  que l’agitation 
actuelle,  funeste aux intérêt s vi taux de la 
patrie,  ne peut  p r endre  fin que  si tous les 
bons citoyens s ’incl inent  par  avance de
vant la décision, quelle q u ’elle soit, de la 
Cour de cassation, t r ibunal  suprême du 
pays.

De nombreuses adhésions sont  déjà p a r 
venues,  parmi lesquelles celles de M. 
Adolphe Carnot, fils de l’ancien président  
de la Républ ique  et de nombreux  profes 
seurs.

BELGIQUE
L 'am nistie. — Le refus de la l ibérat ion de 

Moineau et du soldat Masson opposé par  le 
g o u v e r n e m e n ta u x  objurgat ions de M. Van- 
dervelde produi t  na ture l lement  un mouve
ment  populaire en faveur de l ’amnist ie.  Des 
meetings ont eu lieu. L’init iative en revient 
aux jeunes gardes socialistes. Le mouve
ment  va s ’étendre.  Le parti ouvr ie r  a déci 
dé de metLre à la disposit ion de Moineau 
pour  forcer la main  au gouvernement le 
mandat  d ’un des députés  socialistes. M. 
Vandervelde a offert de démiss ionner pour 
permet t re aux électeurs de Charleroi d ’en
voyer à la Chambre le p r isonnier  que  le 
gouvernement ne veut pas libérer.  J u s q u ’ici 
Moineau a refusé, mais le parti  ouvr ier  
espère,  avec le concours des compagnons 
de Moineaux, l ’am ene r  à accepter  cette 
olfre généreuse  et désintéressée qui  honore 
grandemen t  le jeune leader du parti 
ouvr ie r  belge, et d on t  la réalisation fe
rait faire un grand pas à la cause de l’a m 
nistie.

pie et naïve curiosi té d ’en tendre une his 
toire.

La s tupeur  renda it  les aut res  personnes 
muettes.  Puis, dans cet endroi t  ret i ré du 
parc, il ne semblai t  pas y avoir  un danger 
immin ent  à de telles confidences. Tabarin 
et Exili seuls, qui étaient  intéressés,  avaient 
vu le chevalier de Lorraine et le marquis  
d ’Efiiat en t rer  dans  le temple ; nul aut re  ne 
les avait  remarqués.  Et on ne pensait  pas 
q u ’il se t rouvai t  présent  aucun  des person
nages puissants de la cour.

Tabarin repr i t  donc, comme s ’il se fût 
agi d ’une histoire oubliée dans le passé :

— Le dern ie r  mot que  Madame prononça,  
à Saint-Cloud, sur  son lit de douleur,  fut 
celui-ci,  adressé au roi : «Adieu, sire ; la 
première  nouvelle que  vous apprendrez  de
main, à votre réveil,  sera celle de ma 
mort  ! »

» En effet, le l endemain,  qui était le lundi 
30 juin,  le roi su t que  la princesse avait  
expiré à qua t re  heures du matin.  Puis les 
bruits d ’empoisonuement ,  qui  s ’étaient ré 
pandus dans l 'air,  parvinrent  jusqu'à lui.

» Sa première  pensée dut  être d ’in te r ro
ger le maî tre d ’hôtel de Madame.

» Il appela M. de Brissac, officier de ses 
gardes,  lui commanda  de prendre  six ho m 
mes sûrs  et discrets,  et d ’al ler  le lende 
main avant  le jour,  pour que  rien ne trans 
piràt  dans celte affaire, enlever Purnon,  le 
mailre d ’hôtel, dans son lit, pour l’amener  
près de lui par  les escaliers dérobés.

» Le jour  suivant ,  on vint  éveiller le roi 
de bonne heure ,  en lui disant  que  l’homme 
q u ’il avait  fait ame ne r  at tenda it  dans son 
cabinet.

» Louis se leva et, sans doute avec de p r o 
fondes anxiétés,  se rendit  dans cette pièce.

Tllouùement
profeâéionnei

Chez les  rem onteurs de La Chaux-de-Fonds

Notre article n ’a pas eu l 'heur  de plaire 
au Directeur de l’établ issement  dont nous 
avons parlé.  Il s ’en est expl iqué avec quel 
ques uns de ses ouvriers  et no ta mme nt  avec 
le président  du Syndicat  des remonteurs  
auquel  il a prouvé que  son intent ion était 
plutôt  d ’a r r iver  à une égalisation des prix 
q u ’à une baisse, en ce sens que  les genres 
courants seront  augmentés .

Il résulte de ce qui  précède que  les ou
vriers qui nous ont  renseignés ont  été trop 
pressés. Ils n ’ont  fait d ’ai l leurs qu ' imi te r  
l ’exemple de leur  Directeur qui,  après 
avoir déclaré q u ’il ne met tra i t  que plus 
tard son projet  à exécution,  s ’est empressé 
de faire le débrisage des parties,  aussi tôt  
ent ré  en fonctions.

Nous n ’éprouvons aucune peine à donner  
ces explications,  en souhai tant  qu'el les r a 
mèneront  la bonne harmonie dans  cet éta 
blissement.

EN PAYS NEUCHATELOIS
Un dram e

• Depuis que lques mois la commune de 
Ceruier  procède à des recherches d ’eau 
potable. Elle a fait creuser ,  ces derniers  
temps,  sur  les indications d ’un géologue, 
M. le professeur l)r Schardt ,  aux Prés 
Royers,  près Saint  Martin,  un puits de 
sondage, dont  on espérai t  faire, du même 
coup,,  un réservoir  de captage. Le puits 
s ’était enfoncé ju s q u ’à vingt  cinq mètres ,  et 
l’extract ion des matériaux  comme aussi le 
pompage de l’eau (80 litres à la minute) 
fournie par une  source découverte avaient 
nécessité l ' instal lat ion d ’une véri table usine. 
Une vaste baraque  en planches abri tai t  une 
locomobile de 35 chevaux,  qui act ionnait  
la pompe installée dans le puits et le treuil 
dest iné à l ’élévation des matériaux ; la ba
raque comprena it  également  un atel ier de 
répara tion et une chambre  où logeaient 
ouvr iers mineurs de l ’équipe au repos.

ll ier,  à 2 heures  environ,  l ’un des mé
caniciens descendit  dans  le puits pour  
grai sser  la pompe ; il y redescendit  ensuite 
avec le second mécanicien afin de jauger  
la source. Celle ci jaillit  actuel lement  au 
fond d ’une  galerie de huit  mètres  de lon
gu eu r  qui s ’ouvre à un mètre environ au- 
dessus du fond du puits.  Un ouvr ier  mineu r  
travaillait  dans  la galerie,  tandis que son 
camarade était au frein du treuil et s u r 
veillait la mise en marche  de la benne em
ployée au t ranspor t  des déblais.

Tout à coup, cet ouvr ier  aperçut ,  par 
delà la machine,  s ’élever des flammes qui 
léchaient la paroi est de la baraque.  Le feu 
était  à l ’usine. 11 se précipita à l ’orifice du 
puits et jeta de vigoureux appels aux trois 
hommes  occupés dans la galerie.  L’un des

» 11 renvoya ses gardes,  ses valets de 
chambre,  et resta seul avec l’accusé.

» Alors, a rm an t  son regard de toute sa 
puissance souveraine :

» — Ecoutez-moi,  dit-il à Purnon,  si vous 
m ’avouez tout, si vous me répondez la vé
rité su r  ce que  je veux savoir,  quoi que 
vous ayez fait, je vous donne  votre grâce ; 
mais,  si vous cherchez à me t romper,  si un 
seul mot de mensonge sort de votre bou
che, vous êtes mor t  avant  de sort ir  d ’ici.

» Le maître d ’hôtel n ’avait pas à balancer 
pour  choisir  la franchise.

» — Madame, dit  le roi, n ’a-t-elle pas été 
empoisonnée ?

» — Oui, sire.
» Purnon,  en disant  cela, vit pâl ir  le roi;  

cependant  il devait  continuer  ses aveux.
» — Par  q u i ?  demanda  Louis.
» — Par  le chevalier de Lorraine,  répon

dit  Purnon.
» — Comment  cela se peut -i l?  le cheva

lier était à Rome.
» — 11 a fait verser  le poison par le m ar 

quis  d ’Effiat, au nom de leur  intérêt  com
mun,  et en lui p romet tan t  une  récompense 
énorme.

» — Quel était cet in t é r ê t?
» — De ces deux favoris de Monsieur,  

l’un était  exilé ; l’autre,  mal vu à la cour. Il 
devait  en être ainsi t ant  que  Madame vi
vrait  : il fallait la tuer.

» — Quelle était la récompense promise 
par  le chevalier  ?

» — La moitié du présent  magnifique que 
Monsieur ne manque ra i t  pas de lui faire, 
au re tour  d ’exil, pour sa bienvenue.

(A  suivre).

X T  Loctciïrs, vouiez-vous souteni r  LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à  tâche de faire chacun un nouvel abonné. -^ G §
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mécaniciens, M. Gubler, vint à la benne, 
et, sans savoir encore de quoi il s’agissait, 
y prit place ; la benne se mit à monter. M. 
G. vit alors les flammes au dessus de lui, 
il avertit ses deux compagnons, leur dit de 
se hâter, de monter par l ’échelle de service, 
ce qu ’ils firent, M. Schneider, mécanicien, 
le premier, M. Baodini, mineur, le suivant 
immédiatement. La benne montait tou
jours. Elle ne touchait pas encore le haut 
du puits que M. G., impatient, s’accrochait 
des mains à la cage de la coulisse et se 
hissait hors du trou ; il n’était pas dehors 
que la corde du treuil se rompait et que la 
benne était précipitée à 25 mètres ; quel
ques secondes seulement et M. G. était pré
cipité avec elle, miraculeusement il venait 
d’échapper à la mort.

Le second mécanicien, M. Schneider, a r
rivait bientôt, lui aussi, par l’échelle, à la 

'surface du sol ; sou camarade, M. Baodini, 
peu familiarisé sans doute avec l’échelle (il 
était depuis quelques jours seulement ou 
vrier de l’entreprise), s’égara, manqua un 
échelon, eut peur peut-être, — nul ne le 
sait, — il redescendit sans doute et alla se 
réfugier au fond de la galerie, attendant là 
le secours, qui ne devait pas tarder.

La baraque flambait toujours, rien n ’en 
put être sorti, si ce n ’est une caisse conte
nant de la dynamite, deux mineurs de la se 
conde équipe, couchés sur leurs lits, n ’eu
rent que le temps de se sauver.

Des débris de poutres enflammés tombè
rent dans le puits, la cage dans laquelle 
manœuvrait la benne prit feu, la fumée en
vahit bientôt le trou ; immédiatement, il 
fut procédé au déblaiement de l’orifice du 
puits, et l’on put communiquer avec le 
malheureux demeuré sous terre. 11 s’écoula 
un certain temps, toutefois, jusqu’au m o 
ment où l'on aborda le puits, une corde fut 
amenée. A deux reprises, un citoyen cou 
rageux qu ’on descendait dans le puits dut 
être retiré, tant la fumée était intense, 
l’asphyxie était à craindre. Enfin, après 
qu’on eut noyé la cage de la benne avec un 
jet d’hydrante et dissipé la fumée, de nou 
velles tentatives de descendre dans le puits 
furent plus heureuses. L’un des compa
gnons du malheureux Baodini pénétra dans 
la galerie pleine encore de fumée et y dé
couvrit son camarade de travail assis, la 
tête penchée sur les genoux; l’asphyxie 
avait fait sou œuvre, et l’eau, qui était 
montée jusqu’à cinquante centimètres, avait 
recouvert le cadavre.,Ce ne fut pas sans peine 
qu’on qu ’on réussit à le ramener au haut 
du puits; M. Blandenier, de Dombresson, se 
chargea courageusement de cette pénible 
besogne funèbre. M. le Dr Vouga, qui était 
présent, chercha par tous les efforts à ra- 

| mener la vie dans ce corps malheureux ; 
tout fut inutile ; le puits avait voulu sa vic
time.

Nicolas Baodini était un homme dans la 
force de l’âge ; il avait 46 ans. Célibataire, 
il ne laisse pas de famille.

Quelle est la cause de l ’incendie ? On ne 
le sait. Une imprudence, peut-être. Le feu 
a pris dans l ’angle où se trouvait l ’établi 
des mécaniciens. Alimenté par les graisses 
et le pétrole, activé par un coup de bise vio

PAR

PAUL PERRET

La nuit est noire et secouée par un oura
gan furieux, une nuit tragique. Sur la route 
du Lézardeau, le vent mêlé de pluie fait 
rage. La rafale hurle là bas, dans la grande 
forêt que la rivière coupe en descen- 

! dant vers la mer. Le commandant traverse 
son parc, les vieux chênes choquent leurs 
branches au dessus de sa tête, avec de 
grands bruits d’armes brisées.

Le commandant va dans l’obscurité, agi
tant dans son esprit de mauvais présages, 
trébuchant contre les racines projetées par 
les arbres au bord du chemin, et, quand il 
sort du couvert de ses chênes, aveuglé par 
la pluie, il entre, et la vieille servante qui 
le reçoit ne se lasse point de regarder la 
croix qui bat sur la poitrine du maître et 
le sabre qui sonne à son côté. Depuis qu'il 
a repris l'habit militaire, M. Desperriez est 
redevenu chez lui un autre homme.

On se dit: « Comme il materait Madame à 
présent, s'il restait ici ! Malheureusement, 
il va partir pour une autre guerre ! »

Reproduction interdite aux journaux qui 
n ’ont pan de traite' avec MM. Calmann Levy, 
éditeurs, à Paris.

lent, il a gagné en quelques minutes tout 
le bâtiment.

De l’usine éLablie aux Prés Boyer, il ne 
reste plus rien, tout est rasé ; seule la loco- 
mobile dresse encore sa haute cheminée 
au milieu des décombres fumants. Le puits 
lui-même est encombré, nous ne savons si 
l’on pourra et si l ’on voudra y travailler à 
nouveau. L’assurance couvrira une partie 
des dommages, le désastre n’en est pas 
moins considérable... Tout cela ne serait 
rien, si l’on n ’avait à déplorer la perte de 
ceL obscur ouvrier, mort au champ du de
voir. Nous avons le cœur serré en lui di
sant ici, au nom des autorités de notre lo
calité, un dernier adieu, bien sincèrement 
ému, dit le Neucliâtelois.

Un v é té r a n . — Le colonel Ami Girard, qui 
était jusqu’à ce jour doyen des officiers 
suisses, vient de prendre sa retraite. Avec 
lui disparaît de l’armée un homme qui, 
tant par l’action décisive qu ’il a exercée 
dans la révolution neuchàteloise de 1848, 
que par le rôle politique qu ’il joua dans la 
suite, s ’est acquis, en particulier dans les 
montagnes neuchàteloises, une grande po
pularité. C’est lui qui, dans la nuit du l "  
mars 1848, au milieu d’une tourmente de 
neige, entrait à La Chaux -de-Fonds à la telo 
des 300 hommes q u ’il amenait du val de 
St-Imier. C’est lui qui insiste aussitôt pour 
que la colonne révolutionnaire descende 
sur Neuchàtel, menaçant de se re tirer avec 
son détachement, et précipite si heureuse 
meut l’action des républicains. C’est lui 
que uous retrouvons encore le 3 septembre 
18.')(3 à la tète de la colonne des Montagnes 
qui se rend à l’assaut du château de Neu- 
châtel.

Le colonel Girard est né en 1819 ; il a 
donc SO ans, mais ne les parait pas. L’an 
dernier encore, à Neuenegg, où pour la 
dernière fois il avait endossé l’uniforme, 
il passait quatre ou cinq heures debout, 
piétinant dans la neige boueuse sans 
trahir la moindre fatigue. Quelques mois 
plus tard, il assistait aux belles fêtes du 
Cinquantenaire à Neuchàtel et nous enten
dons encore les hourras des 500 convives 
lorsque le vétéran fut porté en triomphe 
dans un bel élan d ’enthousiasme.

Zâa die ioeale
AVIS AUX MÉNAGÈRES 

L ait s té r i l is é .  — Nous nous faisons un vé
ritable devoir de recommander le lait sté
rilisé naturel des Montagnes neuchàteloi
ses de la laiterie D. Ilirsig, rue du Versoix 
7. Grâce à des recherches et à des essais 
persévérants, M. Hirsig esL parvenu à ob
tenir un produit qui mérite toute confiance 
et qui peut hautement revendiquer le pre
mier rang. Ce lait, produit d’excellentes 
vaches laitières, soigneusement choisies, 
est agréable au goût et renferme une crè
me abondante et savoureuse. Lorsqu’on en 
a goûté, on y revient avec le plus grand 
plaisir. Le meilleur éloge qu ’on puisse lui 
décerner, c’est qu ’il se recommande de lui-

même. Tandis qu ’en l’année 1897, M. Ilir
sig et ses dépôts vendaient 1706 bouteilles, 
il en débitait 7687 en 1898. Ce succès crois
sant en dit plus long que la meilleure des 
réclames.

TLT1ST TRUC
Ce n’est pas seulement à La Chaux de- 

Fonds, c’est aussi au Locle que les person
nages que nous avons signalés se livrent à 
la fructueuse opération du trafic de boules 
de naphtaline. Un de nos abonnés a été 
victime d ’un de ces adroits et peu scrupu
leux revendeurs. Il lui a acheté douze bou
les pour le prix de 2 fr. — 11 aurait pu en 
acheter 652 pour le prix de 1 fr. 80, soit 
2 kg. à 90 centimes.

A lui aussi on a dépeint les excellentes 
qualités de eette invention mirifique : pu
reté, blancheur de la lumière, économie de 
pétrole. Depuis qu ’il utilise ces boules 
notre abonné n ’a constaté aucun change
ment et n-a pas brûlé moins de pétrole.

Règle générale: 11 faut toujours se méfier 
des gens qui vont à domicile vendre des 
produits qui ne portent aucune marque de 
fabrirue et pas la moindre étiquette quand 
le genre de marchandises olîertes a l’habi
tude de porter ces indications de prove
nance.

11 faut doublement se méfier des re 
vendeurs quand ils vous offrent au surplus 
des marchandises à des prix inférieurs à 
ceux des magasins.

*  -*

E c o le  m é n a g è r e . — Nous rappelons aux 
sociétaires que l’assemblée générale est 
convoquée pour demain vendredi, à 8 V2 
heures du soir, à l’Ecole, rue des Granges 
N° 14.

Toutes les personnes qui s’intéressent à 
cette institution seront les bienvenues.

( Communiqué).

L’abondance des matières nous oblige de 
renvoyer à samed i d i verses com municalions, 
notamment le comple-rendu de l’exercice 
de 1898 des Jurassiens bernois.

*
*  #

Nous rappelons que nous ne pouvons te
nir aucun compte des correspondances ano
nymes.

NOS DÉPÊCHES
SERVICE* PA RTICU LIER DE LA SENTINELLE

Veney 26 janvier. — La section de Ve 
vey de la société fédérale des sous-officiers 
a décidé de demander pour 1901 la fête fé
dérale des sous officiers pour Vevey.

Berne, 26 janvier. — On annonce que dans 
la commune de Ruthlisberg, un individu 
nommé Eschler, a emmené 3 jeunes filles 
de 13, 15 et 16 ans avec lui. L’individu a été 
arrêté hier soir à Amsoldin^en, petit village 
près de Thoune, mais 011 n a pas encore de 
traces des 3 jeunes filles.

Paris, 26 janvier. — Le groupe socialiste

leur soit faite de toute obligation envers 
moi, et, après moi envers mon lils. La mi
sère sera dure après la guerre, les pauvres 
gens auront assez de peine.

» Si je meurs, et dans le cas où mon fils 
arracherait à la faiblesse de sa mère l’au
torisation de vendre le Lézardeau, que j'ai 
tant aimé, je désire que Frédéric Avrial le 
rachète de ses deniers, afin que le domai
ne ne s’en aille point dans des mains étran
gères.

» Fait au Lézardeau, ce 7 septembre 1870.»

Le commandant signe et remet le testa
ment sous un nouveau pli et de nouveaux 
cachets, l’enferme dans le tiroir extérieur 
de son bureau. O11 l’y trouvera aisément. 
Il va faire ses adieux à sa femme et à son 
fils, car le bataillon doit partir à la pointe 
du jour.

Dans le salon bien clos, tiède et légère
ment parfumé, devant une table suppor
tant une lampe coiffée d’un grand abat- 
jour rose qui tamisait doucement la lumiè
re, madame Antoinette était assise en un 
grand fauteuil, tenant un livre, mais d ’une 
main.si nonchalante, que le volome s’en 
échappait à demi. C’était le roman nouveau, 
la primeur. Madame Antoinette ne lisait 
pas ; on eût dit qu ’elle rêvait.

Devant la cheminée, où brûlait un joli 
feu clair convenant à la saison, le jeune M. 
Albert se tenait enfoncé dans une grande 
berceuse de rotin. Il n’était pas encore si 
loin de l ’âge où l’on clôt les paupières des 
babys en secouant leur couchette de ce 
mouvement égal et doux. Et c’est ce qui 
lui était arrivé. Il s’était si bien bercé lui- 
même, que le sommeil était venu. La ber
ceuse ondulait encore à petit bruit ; l’héri-

de la Chambre a décidé de participer en 
avril à la réunion parlementaire franco-ita- 
lienne qui se tiandra à Rome. — On sait 
que la députation socialiste italienne avait 
invité celle de la Chambre française à cette 
réunion.

Berlin, 26 janvier. — On annonce que des 
ouvriers Italiens ont été expulsés du Grand 
Duché de Baden pour avoir pris part à 
Karlsruhe â une démonstration organisée 
contre quelques propriétaires de fabriques 
qui voulaient injustement diminuer le sa
laire des ouvriers.

La Gazette de Karlsruhe fait ressortir que 
les ouvriers Italiens qui infestent (? le 
Grand Duché de Baden sont vraiment trop.

ETAT-CIVIL d e  LA CHAUX-DE-F0NDS
du 24 au 26 janvier 1899

NAISSANCES
Tardy, Ernest-Emile-Henri, fils de Ernest- 

Louis-François, cocher, et de Rosette Mina 
née Meister, Vaudois.

Taillard, Emile-Aurèle Germain, fils de Alcide- 
Emile, horloger, et de Marie-Madeleine, née 
Cattin, Bernois.

Ketterer, Blanche-IIélène, fille de Henri- 
Edouard, horloger, et de Fanny née Sandoz, 
Bernoise.

Porcellana, Aliee-Louise Marie, fille de Gio- 
vanni-Piétro Tammaso, tailleur, et de Ber- 
llie Agathe née Maire, Italienne.

PROMESSES DE MARIAGE
Burgener, Etienne-Edouard, homme de peine, 

Bernois, et Perret-Gentil, Flora-Fanny, tail- 
leuse, Neuchàteloise et Bernoise.

MARIAGES CIVILS
Ketterer, Emile-Henri, horloger, Bernois, et 

Tripet née Deutschmann, Anna-Maria, hor- 
logere, Neuchàteloise.

DÉCÈS
(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

Rectification à la liste de rEtat-civil 
du 1!) Janvier 1S99

22613 Mérillat, Adélaïde née K em pf, au lieu  
de N ico le t, épouse en secondes noces de 
Jules Mérillat, née le 16 décem bre 1828, Ber
noise.

Inhumé à Fournel-Blanclieroche (Doubs). — 
Guillaume, Charles-Henri-Marcelin, fils de 
Arsène et de Marie-Léa uée Crevoisier, né 
le 17 mars 1882, Français.

22626 Studer. Walther, fils de Joliannes et de 
Rosina née Bracher, né le 7 septembre 1898, 
Bernois.

22627 Vuilleumier, Emilie, née_ Gagnebin, 
veuve de Lucien Vuilleumier, née le 23 Juin 
1813, Neuchàteloise et Bernoise.

Lin bon conseil
S i v o u s  n e  d ig é r e z  p a s  fa c ile m e n t  l’huile de 

foie de morue, prenez le D épuratif G o lliez  au 
broux de noix phosphates et fer, apprécié 
depuis 24 ans et recommandé par de nom
breux médecins. — En flacons de 3 fr. et 
5 fr. 50 ; ce dernier suffit pour la cure d’un 
mois. — En vente dans les pharmacies. 116 
Dépôt général : P h a r m a c ie  GOLLIEZ, à  M orat.

tier du Lézardeau, en qui le pére devinait 
un enfant prodigue, était endormi profon
dément.

Madame Antoineelte entendit le cliquetis 
du sabre et se leva. Ces mouvements préci
pités ne lui étaient pas ordinaires.

— Est-ce vous, mon ami ? est-ce déjà 
l’heure ? Venez-vous nous embrasser avant 
le départ ?

11 y avait vraiment comme une pointe 
d’émotion dans son geste et dans sa voix.

— Je viens prendre congé de vous, répon
dit assez froidement M. Desperriez.

Puis, montrant la berceuse dont la ca-, 
dence ralentie gémissait dans l ’ombre, il 
ajouta :

— De vous et de ce jeune dormeur. Ma 
chère, n’êtes vous point d'avis que, s’étant 
amusé tout le jour saus fatigue, votre fils 
pourrait étudier le soir?

— Sans doute.
Le commandant fit un pas vers son fils.
— Non, dit elle... ne le réveillez pas si 

vile. Au moment où nous allons nous sé
parer... pour longtemps peut-être, puis- 
qu’enfin vous avez voulu prendre part à 
cette affreuse guerre, quand vous pouviez 
demeurer chez vpus... eh bien, en ce mo- 
ment-là, nous avons beaucoup de choses à 
nous dire. Mon Dieu, nous 11’avons pas tou
jours vécu dans un bien bon accord tous 
les deux... Mais, à présent... Ah! Robin, 
mon pauvre Robin !...

Le commandant essaya de la bien re
garder aux yeux ; mais la lumière de la 
lampe était savamment voilée. Cependant 
la voix de madame Antoinette tremblait 
pour tout de bon.

(A suivre).

13 FEUILLETON DE LA SENTINELLE Le commandant demande une lampe, il 
a quelques lettres à écrire, quelques notes 
ù laisser derrière lui ; il va mettre de l’or
dre dans ses affaires. Ce ne sera point long; 
car elles ont toujours été conduites avec 
méthode. Son testament est fait depuis 
longtemps. 11 laisse à madame Antoinette 
l ’usufruit de son bien, ce qui le sauvera 
toujours en partie des folies q u ’il attend de 
son fils. L’usufruitier se défend. Madame 
Antoinette ne souffrira point que le Lézar
deau soit vendu ; elle préférera sans doute 
habiter toujours Paris ; mais elle tiendra 
fort à ce que l’on continue de d ire: «Ma
dame Desperriez a un château. » Rien 11e 
donne figure comme les vieilles pierres.

Quant aux orphelins Avrial, le com
mandant a pourvu de son mieux à leur 
avenir.

Micheline est au couvent ; Frédéric est 
retourné au Cambout, sous la garde d’un 
vieux précepteur, découvert par l’abbé. 
Sous la conduite du contremaître, les mou
lins roulent et 11e s’arrêteront point ; les 
vieux, les infirmes, et, au besoin, les 
femmes moudront le blé pour le pain des 
soldats. L’abbé conserve la haute main sur 
l’éducation de Frédéric, et provoquera la 
désignation d ’un nouveau tuteur, si M. 
Desperriez est tué à l’ennemi, ou meurt 
de contagion dans une ambulance lointaine. 
Tout est réglé.

Cependant le commandant obéit à une 
pensée subite. Son testament est là, devant 
lui, sous 1111 pli formé de cinq cachets 
q u ’il brise. Il ajoute quelques lignes au 
manuscrit tracé tout entier de sa main, 
ainsi que le veut la loi :

« Si je meurs, je veux qu ’aucun de mes 
débiteurs ne soit inquiété et que remise

Si vous voulez vous réga le r  d ’une bonne F O W O ï J E  al lez au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r i è r e  le Casino —  R E S T A U R A T IO N



LA S E N T I N E L L E

Spécialité de savons, soudes, lessives
etc.

SOUDE EN CRISTAUX BIEN SÈCHE
3 KIL. 25 centimes.

Escom pte 8  0 \q

A L’EPARGNE
H E  I I I  S O L E IL  1

E S C O  H Æ  P T E o\o

Essences
R O S E , V IO L

lour le mouchoir
TTE, JASMIN, elc. 

de la parfumerie 
@ i s $

Escom pte  8  0\q

r _ r

J U L E S  P E R R E N O U D  & C
4 2 - 4 4 ,  R U E  L É O P O L D  R O B E R T ,  4 2 - 4 4

IE

—  U sine  à  va peur  à  C ernier  —

DE MËiüi I I
en m odèles sim p les e t r ich es

M E U B L E S  G A R N I S .  D I V A N S ,  C A N A P É S ,  F A U T E U I L S ,  C H A I S E S
F ab r icat ion  s é r i e u s e  e t  d e  c o n f ia n c e

RIDEAUX CONFECTIONNÉS BLANCS ET COULEUR
GLACES. SIÈGES. TAPIS

MEUBLES FANTAISIE

étoffes et raééementeries pour ĥeubies
DESSINS et DEVIS à disposition

E S C O M P T E  5 o/0

payable  de  su i t e  en J E T O N S  ou par C A R N E T S  D ' E S C O M P T E
0  Rem boursables au (jrê du client ®

CHARBON pour Repassage
le  seu l san s odeur, n i fum ée, le  p aquet de 2  k il. 0 ,4 5  et. 

E xiger  la  m arque : Le FER à  R E PA SSE R
^  m^ cr j ec. contrefuçons ZZZZZ

L E S S IV E  J A U N E  o u v e r te  le k i l .  0,45
L E S S IV E S  en  paq u ets. — P h én ix  S u isse  Parfum ée Q

PAILLE d e  FER, le  p a q uet  d e  2 5 0  gr. 0 , 2 5

BISCUITS depuis 0 , 5 5  le demî'-kilo

CAP VERT, francs  de goût depuis 0 , 6 5  le demi kilo

m J i f U i f l i )  & û ü P U ï s

Place Neuve, h C H A U X - D E - F O N D S  Place Neuve, 4

E S C O M P T E  5 o/o

l  n  jl
s u r  les a r tic le s  re s tan t  en m agasin

M E R C E R IE . —  B O N N E T E R IE . —  A U N A G E S

Tfttie 'ftoùert
successeur  de SOEURS HELM & Cie

GRENIER, 4- e t  LÉOPOLD ROBERT, 3

GOITRE, ENFLURE DU COU.
P a rla  présente je certifie que vous m’avez complètement guéri du 

g oitre  et de l ’enflure du cou dont j ’ai souffert si longtemps. C’est pourquoi 
je recommande chaudem ent à toutes les personnes affligées de maux analo
gues de se faire tra iter par la P oliclin iq u e privée  de G laris. Bex le 7. Dec. 
1896. Louis Gorgiat. La signature de M. Louis Gorgiat a été apposée
ci-haut, au bureau de police de Bex, le 7 déc. 1S9G. Municipalité Police de 
Bex. Adresse : P olic lin iq u e privée , Kirchstrasse 105. G laris.

AU MAGASIN
D E

Machines à coudre,
Vélocipèdes

POUSSETTE
P O T A G E R S ,  C O U L E U S É S ,  R É G U L A T E U R S

M a ch in es  a g r ic o le s

™  M A T H E Y
G haux-de-Fonds 

Rue du Premier-Mars 5 
B9 I g?flcpl)«nc ■■

Ate lier  s p é c ia l  pour les Répara
t io n s  de machines à coudre, vélo
cipèdes et machines agricoles.

F ou rn itures  en tous genres, piè
ces de rechange, fils pour cordon
niers, lils de machines à coudre. 
Aiguilles pour lous systèmes de 
machines à coudre. (!98

l'r i.r  défian t tau le concurrence  
M a rch a n d ise s  d e  pr em ièr e  qu a l i té  

Prix courant envoyé franco — On 
se rend à domicile sur demande

Société de Coiisomnialion
Jaquel-Droz 27 l'arc iii Industrie 1 

III, Demoiselle, III

Vins de dessert
MonicaexL. vieux, la lioul., a/verre fr,
Etna Bordeaux » »
Capri rouge, grand  crû  » »
P er la  E lbana , vindechoix » »
C arovigno blanc » »

Vins roufjes
B eaujo la is ,  le litre , s /v e rre  fr. 
S t-G eorges  » »
Arbois S trade l la  » »
Bon vin d e  ta b le  vieux » »
R osé d 'E sp agn e  » »

Vins blancs
N eu ch âte l  I89ü, le l i t .  s /v e rre  fr. 
N eu ch âte l  1894, » »
P et i t e s  Côtes  » »

1,30 
1 , 1 0  
1,40 
1 , 10  
I —

0.7a
0,7;5
0,30
0,40
0,33

0,90
0,7o
0,40

Rhum blanc, s/verre, le lilre fr. 2,50 
Rhum Ste Lucie » » 3,—

JEUNE GARÇON pourrait entrer de 
suite pour faire quelques commis
sions et travailler à une partie de 
l’horlogerie, Rétribution ou entre
tien chez le patron.

S’adresser Progrès 72 1er élaire.

Ifiné <7rançak
(jaranlis pur jus de raisius [rais

depuis 5 5  cent, le litre 
Vente en  gros au co m p ta n t  ch ez

EMUE PFENNIGER
C H A U X - i l t - F O I V I D S

Hue Léopold Robert 
à côté des Moulins Boulangers 

TÉLÉPHONE 
C hau x-de-F onds e t  au L oc le

T O M B O LA

Liste des dépôts de billels
de la Tombola

de la
Fanfare du Griitli

M a gas in s  d e  ta b a c s
Victor Paux, Versoix 1 
G. Bainier-Rudolf, Léop. Robert 19. 
y\-e Aug. Barbezat, » » 25.
Ulysse Monnier, l)1 .TeanRichard 25. 
Henri Augsburger, Demoiselle 89. 
M"lu Montandon, Parc 81.
Edmond Chàtelain-Nardin, Parc G2.
<i Au Nègre », Balance 16.

M agas in s
Chérubino Pellégrini. épie., Demois. 99. 
L. Gobet & Cie, épicerie, rue du Coq. 
G. Wasserfallen, coiff, Demoiselle 2. 
B. Jacob, boulangerie, Charrière 2. 
Adrien Heger, coiff., Demoiselle 136. 
T irrozi & Cie, Léopold Robert 21. 
Antoine Winterfeld, épie., Léop. Rob. 59 
Steilberger, nègoc:, Léop. Rob. 51. 
Consommation, rue Jaquet-Droz 27. 
James Matile, habilla, Léop. Rob. 4. 
Schantz frères, outils d’horl., r. Neuve H 
Sagne-Juillard,horlog., Léop. Rob. 38 
Bucklin-Fehlmann, chemisier, Place 

de rilôtel-de-V ille.
Henri Sandoz, t'ourn. d ’hor. r. Neuve 2 
Guinand &Dupuis, épie., Pl. Neuve4. 
Jean Weber, epic., Fritz Courvois. 4. 
Max Kielinger, chapelier, Cha])elle4. 
Henri Mattliey, niacli. coudre, l 1'"'Mars 5 . 

J. Robert, coiff., r. Jardinière 70. 
M>«« Delétraz, épie. r. de la Bonde 26. 

Albert Joërin, coill'., D1 Jean Bich. 16. 

Daum, épicerie, D1 JeanRichard 35. 

Gygi, coiffeur, r. Léopold Robert 53. 

Mi|u Mattliey, papet1'1', Léop Rob. 131h's . 

Haldimann, four.d’hor., Léop. Rob.2. 
Graber, épicerie, Pl. Hôtel-de-Ville. 
Küffer, coiffeur, Manège 22.

Pellaton, mag. alimentaire, Paix 71.
E ta b l is sem en ts  pu blics

Jules Guinand, r. de la Charrière 4. 
Henri Robert-Studler, b. Capitaine 11 
Jules Studler-W eber, b. Capitaine 5. 
Paul Maillard, boul. Capitaine 9. 
Arnold Rihs, Charrière 19.
Léopold Sengstag, l)1 JeanBichard 7. 
Auguste Hoffmann, Jaquet-Droz 50.
A. Meroz-Fluchiger, l'ritz  Courv. 6. 
Charles Brunner, rue de la Paix 83. 
Antoine Meunier, Boul. Citadelle 1.
F. Schiffmann, r. du Progrès 63.
Otto Ulrich, Léopold Robert 24.
G. Biedermann, rue du Progrès 2. 
David Ritter, rue du Parc . 88 
Vital Matthey, Eplatures.
Paul Burnier, rue du Boeher 2.
Jean Gysi, rue du Prem ier Mars 7a. 
Frédérich Baillod, rue St-Pierre 24 

ou Léopold Robert 18a.
Cercle Ouvrier, r. de la Serre 35a.
B. Bastaroli, Daniel JeanRichard 35. 
A. Gostely-Pfister, Place de l’Ouest. 
G. Hermann, rue des Terreaux 1. 
Jacob Zimmer, rue du Collège 25.
E. Daum-Meyer, rue du Collège 25. 
Ch. Nuding, rue du Parc 70.
Jean Stucky, rue Léopold Robert 61.

BANQUE CANTONALK
ncuehâteloisc

La Banque bonifie :
3 1 / 2  ° /o  sur livrets d 'ép a rgn e  ju sq u ’au  

capital  de  fr. 1 0 0 0 .
3  %  su r  livrets d ’ép a r g n e  de  fr. 1001  

à  fr. 3 0 0 0 .
3  %  su r  bo ns  de d épôt  à  un an.  
3 . 6 0 %  su r  bons de d é p ô t  à  5  an s  

av ec  c o u p o n s  a n n u e ls .
Elle reço it  le s  d ép ôts  à  so n  s i è g e  

cen tra l ,  à N eu c h âte l ,  à  s a  su c c u r s a le  
de La C haux-de-F onds ,  a ins i  q u e  ch ez  
son  co r resp o n d a n t  de la S a g n e ,  M. 
N um a VUILLe , Greffier.

La Direction.

Mme Fetlerlé-Chaulems
V E R S O I X  7 b

Laines à trico ter et ù crocheter. 
Laines de Hambourg pour jupes à 

5»80 la livre. ’
Laines autruche toutes nuances. 
Laines Mosaïque pour couvertures. 
Pèlerines, b igaros, Gants en laine, 
ranchons en chenille, bas et chaus

settes en laine. Bonnes Guêtres 
laites à la main. Jupons en laine 
pour dames et fillettes, très avan
tageux.

CORSETS
— ARTICLES DE BuBÉS —
Langes. Cache-langes. Passe-cor

ridor. Petites jaquettes. Capots et 
Capotes. Bonnets en laine. Bérets. 
Brassières. Bavettes. Bas.

Toujours un grand choix de V éri
tab les G an/s de peau de Greno
ble, garantis, pour Dames et Mes
sieurs.

C ravates, R égates, N œ uds dans 
les lormes et tissus les plus nou
veaux, depuis 75  cent, pièce.

(BCLEOIVIIIIïH
Serre 35 a

A ssem blée  
générale  réglem entaire

du

Cercle Ouvrier
S A M E D I  2 8  J A N V I E R  1899

Vu 1 importance de l’ordre du jour 
chaque sociétaire est invité à y as 
sister p a r  d e v o ir . 27

Deutsche K irclijjw iiiiie
Laut Art. 1 2 0  der  K irchenordnunn  

h a ben  Kinder vom 14 .  Altersjahr an den  
R el ig ion sun terr ich t  und d ie  Kinder- 
lehre  zu b e su ch en .

Eltern und M eister leute  w erd en  ge -  
beten  d ie s en  A rt ike lzu  b e a ch ten .

Fonte, A chat et E ssai 
de

Matières d’or et d’argent

L. COURVOISIER
essayenr-juré 

fi l ,  Hue de la  S erre  (il 
vis-a-vis du Contrôle; el île la Synagogue 

L a C h a u x -d e - F o n d s

P I l N A Z Z r
7b, R U E  D U  P R O G R È S , 7b  j
au sous-sol, se recommande à sa 
bonne clientèle et au public en gé
néral pour touL ce qui concerne sa 
profession, tel que : é b é n is t e r ie ,  ré 
p arations de m e u b le s  eu lous genres. 
Spécialité de p o l i s s a g e  de  m eu b le s .  
— Ouvrage prompt et soigné. — 
Prix modérés. 40!)

p a u l  mm
F abrican t de chaussures

|
9 ,  rue de Bel-Air

SPÉCIALITÉ DE
RACCOMMODAGES

de Caoutchoucs
a-veo cuir d’Amériq-ae

SUCCURSALE
aux Geneveys-sur-Coffrane

RELIURE Le soussigné sj 
recommande 

pour tous lei 
travaux concernant son état. Tra 
vail prompt et soigné à des prii 
modérés. E. KAHLERT, relieur,
5  rue de la  Cure 3.

Imprimerie de La Sentinelle.


